
JEU CONCOURS POLAAR 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU  
Doctipharma (ci-après la « société organisatrice ») immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés sous le numéro : 794 411 561 dont le siège social est situé au 9 place Marie Jeanne Bassot 

92300 Levallois Perret France.  

Organise du 16/12/2019 08:30 au 20/12/2019 18:00, un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé : « 

JEU CONCOURS POLAAR » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le 

présent règlement.  

Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Apple ou Microsoft.  

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION  
Ce jeu gratuit est ouvert à toute personne physique âgée de plus de 13 ans, disposant d’un accès à 

internet ainsi que d’une adresse électronique valide, et résidant dans les pays suivants: France 

Métropolitaine (Corse Incluse), à l’exception des personnels de la société organisatrice et de leurs 

familles, ainsi que de toutes personnes ayant participé à l’élaboration du jeu.  

Le jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours.  

Tout participant mineur doit néanmoins obtenir l'autorisation préalable de l’un de ses deux parents ou 

de son tuteur légal pour participer au Jeu.  

La société organisatrice pourra demander à tout participant mineur de justifier de cette autorisation et, 

le cas échéant, disqualifier un participant ne pouvant justifier de cette autorisation.  

La société organisatrice pourra demander à tout gagnant mineur de justifier de ladite autorisation 

relative à sa participation au Jeu. La société organisatrice se réserve le droit de tirer au sort un autre 

gagnant dès lors qu’un gagnant initial, s’il est mineur, n’est pas en mesure d’apporter de preuve 

suffisante de ladite autorisation. 

Le seul fait de participer à ce jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent 

règlement. 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 
Ce jeu se déroule exclusivement sur la plate-forme facebook.com aux dates indiquées dans l’article 1. 

La participation au jeu s’effectue en postant un commentaire sur la publication de la page Fan 

Facebook de Doctipharmafr - https://www.facebook.com/doctipharmafr/ suivant : 

« [JEU CONCOURS] 🤩🎉 

Pssst.. On a une petite surprise pour vous ! 
Tentez de gagner un coffret Mystérieuse Nuit Polaire de Polaar pour passer un hiver cocooning 

! ❄️💙 

A l'intérieur, vous retrouverez le soin de Nuit Polaire 50 ml ainsi que la crème Neige Eternelle 25 
ml pour une peau régénérée, revitalisée et lissée. 

https://www.facebook.com/doctipharmafr/
https://www.facebook.com/polaarcosmetic/?__tn__=K-R&eid=ARDjX7hM6tXWvMMCPEsJrCDqloyAhvEetrslXOEXPB_BhkTo3k4Zb1Gas0H2nWbPZ0lL7HQhU8n7lINK&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARA_muBODH3kUvIwc40eapxgIDe4WP6oyezVJWGSG6nt9kkzXjsY5BamURf0m268SWjfQZ0OaP0AsL2ZQaWQZViQb-16sJpaxZxN67wFdaXf89TwJc-nqXmgRUKY6I_YGuNgju1dvT9iiEDQziVyydVJf4BspCmzcVaoHaWpykSSXa2E9katnXEN5Fi9jXuhxSMk7GvF6zNPzC6t8HCWiJI8_kLxVGcwKYggdPceR4eg11V6T1eotd9IfLnXMslQJr7DlzMcI1mhVeBfY5_AqAJJiyKpvpjtdSbn_mG_fH9BPJed2C_sAa7C50q-uXixXjW2D_cvtMgXM-cj0rX2REJNug


Pour participer, rien de plus simple : 
- Aimez ce post 
- Aimez notre page Doctipharma 
- Aimez la page de Polaar 
- Invitez un ami en commentaire à participer 

Fin du jeu concours, vendredi 20 décembre à 18h ! 

Bonne chance à tous ! 🎈 » 
 

Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne -même nom, même prénom, même adresse 

électronique ou identifiant Facebook - pendant toute la période du jeu. Le jeu étant accessible sur la 

plate-forme Facebook, en aucun cas Facebook ne sera tenu responsable en cas de litige lié au Jeu. 

Facebook n'est ni organisateur ni parrain de l'opération. 

ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS 
UN (1) gagnant sera tiré au sort dans le jour suivant la fin du jeu.  

Le gagnant recevra sera contacté dans les trois (3) jours suivant le tirage au sort, lui confirmant la 

nature du lot gagné et les modalités pour en bénéficier. Tout gagnant ne donnant pas de réponse dans 

un délai de sept (7) jours à compter de l’envoi d’avis de son gain sera réputé renoncer à celui-ci et le 

lot sera attribué à un nouveau gagnant.  

Le tirage au sort effectué déterminera un (1) gagnant parmi les participants ayant : 

- Aimer le post 

- Aimer les pages DoctiPharma et Polaar  

- Inviter un ami en commentaire 

ARTICLE 5 – DOTATION  
Le jeu est doté du lot suivant, attribué chronologiquement au participant valide tiré au sort et déclaré 

gagnant. Chaque gagnant remporte un seul lot.  

Liste des lots :  

- un coffret Mystérieuse Nuit Polaire de Polaar. Prix par coffret généralement constaté : 

43,95€ TTC  

La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout gagnant avant 

remise de son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces 

ou contre toute autre dotation. La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de 

l’utilisation ou de la non-utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants. En cas de force 

majeure, la société organisatrice se réserve le droit de remplacer le lot gagné par un lot de nature et de 

valeur équivalente. 

https://www.facebook.com/doctipharmafr/?__tn__=K-R&eid=ARAIp8iqEY_hw79b5Hz5-KjlQrt3u7RQS8MhBJZpQ2vSwh6NOmFHpqJc0LNIVT7ton1ypGhqJrDj_5BX&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARA_muBODH3kUvIwc40eapxgIDe4WP6oyezVJWGSG6nt9kkzXjsY5BamURf0m268SWjfQZ0OaP0AsL2ZQaWQZViQb-16sJpaxZxN67wFdaXf89TwJc-nqXmgRUKY6I_YGuNgju1dvT9iiEDQziVyydVJf4BspCmzcVaoHaWpykSSXa2E9katnXEN5Fi9jXuhxSMk7GvF6zNPzC6t8HCWiJI8_kLxVGcwKYggdPceR4eg11V6T1eotd9IfLnXMslQJr7DlzMcI1mhVeBfY5_AqAJJiyKpvpjtdSbn_mG_fH9BPJed2C_sAa7C50q-uXixXjW2D_cvtMgXM-cj0rX2REJNug
https://www.facebook.com/polaarcosmetic/?__tn__=K-R&eid=ARCI8Ardl5SqbdceEZ8WN6aHU0tgz62imO-3KTOjghBq__GdFNA7pC4aydRzqgTv4qchVE-8VNJMF2li&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARA_muBODH3kUvIwc40eapxgIDe4WP6oyezVJWGSG6nt9kkzXjsY5BamURf0m268SWjfQZ0OaP0AsL2ZQaWQZViQb-16sJpaxZxN67wFdaXf89TwJc-nqXmgRUKY6I_YGuNgju1dvT9iiEDQziVyydVJf4BspCmzcVaoHaWpykSSXa2E9katnXEN5Fi9jXuhxSMk7GvF6zNPzC6t8HCWiJI8_kLxVGcwKYggdPceR4eg11V6T1eotd9IfLnXMslQJr7DlzMcI1mhVeBfY5_AqAJJiyKpvpjtdSbn_mG_fH9BPJed2C_sAa7C50q-uXixXjW2D_cvtMgXM-cj0rX2REJNug


ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA 

PARTICIPATION 
 Les participants autorisent la vérification de leur identité. Le non-respect du présent règlement ainsi 

que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses modalités, entraînera l’élimination 

pure et simple de la participation de son auteur. 

ARTICLE 7 – ACHEMINEMENT DES LOTS  
Suite à sa participation en cas de gain comme décrit aux présentes, le gagnant recevra toutes les 

informations nécessaires à l'acheminement du lot via un message privé dans les 15 jours (hors week-

end et jours fériés), à partir de l'annonce des gagnants. Le lot sera envoyé au gagnant par voie postale.  

L'organisateur ne pourra être tenu pour responsable de l'envoi des dotations à une adresse inexacte du 

fait de la négligence du gagnant. Si les lots n'ont pu être livrés à leur destinataire pour quelque raison 

que ce soit, indépendamment de la volonté de L'organisateur (le gagnant ayant déménagé sans mettre à 

jour son adresse, etc. ...), ils resteront définitivement la propriété de L'organisateur.  

Les lots ne sont pas interchangeables contre un autre objet, ni contre une quelconque valeur monétaire 

et ne pourront pas donner lieu à un remboursement partiel ou total. Les Participants sont informés que 

la vente ou l'échange de lots sont strictement interdits.  

La valeur indiquée pour le(s) lot(s) correspond au prix public TTC couramment pratiqué ou estimé à la 

date de rédaction du règlement, elle est donnée à titre de simple indication et est susceptible de 

variation. La Société Organisatrice ne peut être tenue pour responsable de tout incident/accident 

pouvant subvenir dans l'utilisation des lots. Toutes les marques ou noms de produits cités sont des 

marques déposées de leurs propriétaires respectifs. 

ARTICLE 8 – LIMITATION DE RESPONSABILITE  
La participation au JEU CONCOURS POLAAR implique la connaissance et l'acceptation des 

caractéristiques et des limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances 

techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques 

d''interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur 

Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques 

de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. En conséquence, la Société 

Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, sans que cette liste soit 

limitative :  

1. de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet;  

2. de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement/fonctionnement du 

Jeu;  

3. de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication;  

4. de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée;  

5. des problèmes d'acheminement ;  

6. du fonctionnement de tout logiciel ;  



7. des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ;  

8. de tout dommage causé à l'ordinateur d'un Participant ;  

9. de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la 

possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d'un Participant ;  

10. du dysfonctionnement des lots distribués dans le cadre du jeu, et des éventuels dommages directs 

et/ou indirects qu'ils pourraient causer.  

 

Il est précisé que la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou 

indirect issu d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit et ce pour quelque raison que 

ce soit, ou encore de tout dommage direct qui résulterait, d’une façon quelconque, d’une connexion au 

site développé dans le cadre de ce jeu. Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures 

appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement 

informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne à Facebook et la participation des 

Participants au Jeu se fait sous leur entière responsabilité. La Société Organisatrice pourra annuler tout 

ou partie du Jeu « JEU CONCOUS POLAAR » s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous 

quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique ou de la détermination des gagnants. 

Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de 

poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois 

encourir aucune responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des Participants du fait des fraudes 

éventuellement commises. Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un Participant 

d’utiliser un ou des prête-noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces personnes, chaque 

Participant devant participer au Jeu sous son propre et unique nom. Toute fraude entraîne l'élimination 

du Participant. 

 

Le jeu concours n'est pas géré ou parrainé par la société Facebook. La société Facebook ne pourra 

donc en aucun cas être tenue comme responsable de tout litige lié aux jeux concours. Pour toute 

question, commentaire ou plainte concernant le Jeu concours s'adresser aux organisateurs du jeux et 

non à Facebook. Tout contenu soumis est sujet à modération. La société organisatrice s’autorise de 

manière totalement discrétionnaire à accepter, refuser ou supprimer n'importe quel contenu y compris 

ceux déjà téléchargés sans avoir à se justifier.  

L’organisateur se réserve le droit pour quelque raison que ce soit, d'annuler, reporter, interrompre ou 

proroger le jeu ou de modifier tout ou partie des modalités du présent règlement, dans le respect de 

celui-ci. Si, par suite d'un événement indépendant de sa volonté, elle était contrainte d'appliquer ce 

droit, sa responsabilité ne saurait être engagée.  

L’organisateur se réserve le droit d’exclure définitivement des différents jeux toute personne qui, par 

son comportement frauduleux, nuirait au bon déroulement des jeux. En outre, le parrainage de 

personnes fictives entraînera l’élimination immédiate du joueur. De même, toute tentative d’utilisation 

du jeu en dehors de l’interface non modifiée mis en place sur le site sera considérée comme une 

tentative de fraude. En outre, la décompilation du jeu, l’utilisation de script personnel ou tout autre 

méthode visant à contourner l’utilisation prévue du jeu dans le présent règlement sera considérée 

également comme une tentative de fraude et entrainera l’élimination immédiate et sans recours du 

joueur. 



ARTICLE 9 – DEPOT DU REGLEMENT  
Le règlement est disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à l’Organisateur du 

Jeu à l'adresse suivante : 9 place Marie Jeanne Bassot 92300 Levallois-Perret France. Les timbres liés 

à la demande écrite d'une copie du règlement seront remboursés au tarif lent sur simple demande.  

ARTICLE 10 – LITIGES  
Le présent règlement est soumis à la loi française. Pour être prises en compte, les éventuelles 

contestations relatives au Jeu doivent être formulées sur demande écrite à l’adresse suivante : 9 place 

Marie Jeanne Bassot. Et au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la date limite de participation au 

Jeu tel qu’indiqué au présent règlement. En cas de désaccord persistant sur l'application ou 

l'interprétation du présent règlement, et à défaut d'accord amiable, tout litige sera soumis au tribunal 

ayant droit, auquel compétence exclusive est attribuée. 

 


